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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry MAROLLEAU,
1

er 
Vice-président, Rapporteur 

du budget

Suppléance de la Présidente du 
Conseil départemental

- préparation et exécution des délibérations, signature des actes de toute nature, des 
contrats relatifs à l'administration départementale

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-Présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 - Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
5 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

Rapporteur du Budget et délégué 
aux finances

- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions et contrats approuvés par l'assemblée délibérante à l'exception des 
conventions tripartites conclues entre le Département, le tiers et le comptable public 
relatives à la mise en oeuvre du prélèvement.
- courriers relatifs aux subventions
- avances accordées aux sociétés d'économie mixte (SEM)
- arrêtés relatifs aux créations et modifications des régies d'avances dont le montant de 
l'avance n'excède pas 10 000 € et des régies de recettes dont le montant de l'encaisse  
n'excède pas 10 000 €
- état de frais de déplacement des élus
- ordre de missions des élus pour des déplacements hors territoire départemental

En matière d'emprunt et de ligne de trésorerie :
- négocier, contracter et réaliser les emprunts destinés au financement des investissements
et signer les actes afférents dans la limite des crédits votés au budget
- arrêter une durée des nouveaux emprunts à 15, 20 ou 25 ans selon la nature des 
investissements et signer les actes afférents
- procéder aux arbitrages des nouveaux emprunts et des avis de tirage sur les seuls index 
taux fixes ou monétaires en euros (classement Gissler 1A ou 1B) et signer les actes 
afférents
- arbitrer sur les engagements existant sur un contrat de couverture sur des index taux 
fixes ou monétaires en euros, en cas de besoin sans changer les caractéristiques de mode 
et de durée de remboursement, et signer les actes afférents
- renégocier les emprunts sur lesquels des opportunités de taux permettent à terme de 
diminuer le montant des frais financiers ou d'assurer une sécurisation des taux payés, 
notamment pour les produits structurés résiduels, avec un recours possible au taux fixe à 
barrière ou taux fixe à option (classement Gissler 1B ou 1C), et signer les actes afférents
- négocier et signer d'éventuels contrats de lignes de trésorerie court terme, dans la limite 
de 20M€

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
3 – M.Thierry DEVAUTOUR
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry MAROLLEAU,
1

er 
Vice-président, Rapporteur 

du budget

Bâtiments- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers aux élus et aux usagers hors gestion courante
- conventions
- arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département hors Musée de Bougon et 
Zoodyssée
- contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le 
loyer annuel est inférieur à 50 000 € TTC, hors contrats de location pour les jeunes confiés 
à l'aide sociale à l'enfance
- actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de 
matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 € (hors Zoodyssée)

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
3 – M.Thierry DEVAUTOUR
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président

Informatique- notification des décisions de l’assemblée délibérante
- conventions

Actes de transfert de propriété- actes de transfert de propriété1– Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Commande publique- rapports et délibérations relatifs aux marchés et accord-cadres, conventions et 
partenariats portant sur la commande publique

1– Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

Ingénierie des projets touristiques- notification des décisions de l’assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD,
4ème Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
3 – M. Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Guillaume JUIN, 3ème Vice-
président

Habitat- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers d'appel de fonds dans le cadre du Fonds de solidarité pour le logement (FSL)
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Mme Estelle GERBAUD,
4ème Vice-présidente

Développement territorial- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions 

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU

Dossiers d'Insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de 
Bressuire

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Sylvie RENAUDIN
2 – M. Philippe BREMOND, 8ème 
Vice-président
3 – Mme Claire PAULIC

M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Insertion sociale et professionnelle, 
y compris les dossiers relatifs au 
FSE (fonds social européen)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers d'appel de fonds dans le cadre du Fonds d'aide aux jeunes (FDAJ)
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Sylvie RENAUDIN
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Délégué pour suivre les dossiers 
d'insertion du ressort de l'équipe 
pluridisciplinaire de Saint-Maixent-
l'Ecole

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Nathalie VINATIER
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président

Délégué pour suivre les dossiers
d'insertion du ressort de l'équipe
pluridisciplinaire de Niort

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Nathalie VINATIER
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

Promotion du territoire- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions 

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 - Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU

Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente

Développement durable, Parcs 
naturels régionaux (PNR) et Espaces
naturels sensibles (ENS)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Zoodyssée - notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
- conventions,
- arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles de Zoodyssée,
- arrêtés fixant tous les tarifs relatifs à Zoodyssée, notamment les tarifs d’entrée, les tarifs 
de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, les tarifs des 
animations, les tarifs des visites guidées, les tarifs de vente des articles et ouvrages de la 
boutique, les tarifs de vente des produits de la cafétéria
- actes relatifs aux aliénations d'animaux, de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de 
métaux et de matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 € 

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Monsieur Philippe BREMOND,
8ème Vice-président

Mobilités- notification des décisions de l'assemblée délibérante 
- courriers aux élus et aux usagers hors gestion courante
- conventions

1 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
2 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
3 - M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente

Solidarités, Cohésion sociale et 
Protection de l’enfance, hors 
domaine de l’autonomie (domaine 
des personnes âgées et de la MDPH
confié à Mme RENAUDIN) et hors 
domaine du Handicap (confié à 
Mme VINATIER)

- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- requête en déclaration d'abandon auprès du tribunal
- arrêtés portant agrément et refus d'agrément pour l'adoption
- prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l'étranger ou dans une collectivité 
d'outre-mer
- décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social et les lieux de vie et 
d'accueil
- courriers d'injonction adressés aux maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et 
d'accueil pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements 
dans la gestion ou l'organisation de l'établissement
- arrêtés portant retrait d'agrément d'assistant maternel et d'assistant familial
- conventions à l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet 
d'un modèle-type
- contrats de location pour l'hébergement des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance

1 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
2 – Mme Sylvie RENAUDIN
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente

Ressources humaines (y compris les
actes relatifs à la Maison 
départementale de l'enfance)

- notification des décisions de l'assemblée délibérante,
- visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions 
relatives aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de 
l'entretien professionnel
- arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite,
démission
- décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au services des accidents et des 
maladies
- convocations aux instances paritaires
- conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
4 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente

Dossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de 
Parthenay

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
2 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN

M. Olivier FOUILLET, 
10ème Vice-président

Gestion de l’eau- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Didier GAILLARD
2 – Mme Anne-Sophie GUICHET
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. René BAURUELDéveloppement et innovation 
numérique

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 - M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
4 – Mme Maryline GELEE

M. Philippe CHAUVEAUCulture et lecture- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type,
- arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles du Musée des Tumulus de Bougon,
- arrêtés fixant tous les tarifs relatifs au musée de Bougon, notamment les tarifs d’entrée, 
les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, les 
tarifs des animations, les tarifs des visites guidées, les tarifs de vente des articles et 
ouvrages de la boutique, les tarifs de vente des produits de la cafétéria

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS,
6ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

M. Philippe CHAUVEAUDossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de Thouars

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Maryline GELEE
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

M. Thierry DEVAUTOURAdministration générale- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions
- décisions de refus de protection fonctionnelle
- mémoires contentieux autres que les mémoires relatifs aux référés
- renouvellement des adhésions aux associations

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président

Marchés publics- pour les marchés et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : le 
visa de la page de garde du dossier de consultation des entreprises, les décisions de 
déclaration sans suite, les décisions d’attribution provisoire, les actes d’engagement et leurs
lettres de notification, les avenants et leurs lettres de notification, les décisions de 
résiliation
- convocations aux commissions d'appel d'offres
- procès-verbaux des commissions d’appel d’offres

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry DEVAUTOURContractualisationPour la contractualisation relative à des thématiques portant sur l’ensemble de la 
collectivité :
- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle type
Ne sont pas inclus dans la délégation les partenariats portant exclusivement sur une 
politique sectorielle de la collectivité

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président

M. Romain DUPEYROUObjectifs de Développement durable- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
4 – Mme Maryline GELEE

M. Didier GAILLARDAgriculture- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
2 – Mme Anne-Sophie GUICHET
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

Mme Maryline GELEETransports adaptés- notifications des décisions de l'assemblée délibérante 
- courriers aux élus et aux usagers, hors gestion courante

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente

M. François GINGREAUSport- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Anne-Sophie GUICHETApprovisionnement local pour la 
restauration hors domicile et les 
circuits courts

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
2 – M. Didier GAILLARD
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

M. Philippe MAUFFREYPatrimoine culturel (soutien au 
patrimoine local) et Archives 
départementales

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
4 – M. Rose-Marie NIETO

Dossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de Melle

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active  à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Séverine VACHON, 
7ème Vice-présidente
2 - M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
3 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente

Mme Rose-Marie NIETOEducation et Enseignement 
supérieur

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Claire PAULICSanté- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN
4 – Mme Nathalie VINATIER

Mme Sylvie RENAUDINAutonomie (personnes âgées et GIP
MDPH)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
- arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément 
des accueillants familiaux,
- décisions de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux
- courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux - 
pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement
- conventions, à l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet 
d'un modèle-type 

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Mme Nathalie VINATIERHandicap - notifications des décisions de l'assemblée délibérante portant exclusivement sur les 
personnes handicapées
- arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément 
des accueillants familiaux hébergeant exclusivement des personnes handicapées
- décision de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux accueillant 
exclusivement des personnes handicapées
- courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux 
pour remédier aux infractions aux lois et règlement ou aux dysfonctionnement dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement accueillant exclusivement des personnes 
handicapées
- conventions portant exclusivement sur les dossiers relatifs aux personnes handicapées, à 
l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN
4 – Mme Claire PAULIC
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

1/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS

FranckPAULHE

 ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

DIRECTION 
GENERALE DES 
SERVICES

Directeur 
général des 
services

* tous les actes administratifs unilatéraux, 
décisions, contrats, actes d’exécution du budget 
et toutes les correspondances et instructions 
relatives à l’administration départementale,

* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* courriers de recrutement externes hors courrier de recrutement pour des emplois non permanents ou 
remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* conventions approuvées par l'assemblée délibérante,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée à la directrice générale adjointe 
chargée du Pôle des Ressources et directrice des ressources humaines, 
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse, les décisions de résiliation.

1. Cécile DESSEAUX
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

2/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Cécile DESSEAUX Pôle des 
ressources (PR)

Directrice 
générale 
adjointe

* tous les actes administratifs unilatéraux, y 
compris les courriers de recrutement pour des 
emplois non permanents ou pour le 
remplacement d'un agent absent, les 
décisions, contrats, actes d’exécution du 
budget et toutes les correspondances et 
instructions relatives à l’administration 
départementale.

* courriers aux élus, hors actes de gestion courante (convocations aux réunions informelles, 
transmission de document…) et hors décisions de rejet,
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens 
de l'article 110 de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux listes d'aptitude pour la promotion interne et arrêtés relatifs aux 
listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives 
aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, 
démission,
* décision de refus de protection fonctionnelle,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* contrats et arrêtés d'engagement,
* courrier de recrutement externe et interne, hors courrier de recrutement pour des emplois non 
permanents ou remplacement d'un agent absent et hors contrats centre de gestion,
* conventions devant faire l’objet d’une approbation par l’assemblée délibérante,
* courriers relatifs aux subventions,
* pour les marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : les actes 
d'engagement, les avenants, les décisions de prolongation de délai, les décisions de reconduction 
expresse,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

3/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Directrice Cécile DESSEAUX DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 
(DRH)

* les actes y compris les contrats, arrêtés 
d'engagement, décisions, instructions et 
correspondances ;
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d'investissement imputés au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 20 000 €.  En ce qui concerne les 
engagements de dépenses liés aux mandats de 
paie des agents, leur montant est illimité ;
* les bordereaux de paie des agents excepté 
ceux de la régie de l'IFFCAM ; 
* dépôts de plainte.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* courriers aux agents relatifs aux avancements de grade et promotions internes et arrêtés relatifs 
aux listes d'aptitude pour la promotion interne et aux tableaux d'avancement de grade,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions notamment licenciement, retraite, démission,
* courrier de recrutement externe et interne et courrier de licenciement,
* décisions de refus de protection fonctionnelle,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à 
l'exception des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 20 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 20 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents de la Direction des 
ressources humaines.

1. Franck PAULHE
2. Jean-François COLLIER
3. Christophe BARON
4. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

4/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

LaurePERAUDEAU DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES 
(DRH)

Directrice 
adjointe

*les actes, décisions, instructions et 
correspondances y compris les contrats 
d'engagement et les arrêtés d'engagement,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 10 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de document,
…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* accusé réception aux demandes de fin de position administrative (détachement, disponibilité, 
congé parental...),
* contrat de recrutement de droit public, renouvellement et avenant (tous motifs et toutes durées),
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
*courrier aux agents sur attribution/modification/suppression de régime indemnitaire,
* arrêté d'attribution de NBI,
* arrêté d'attribution d'un avantage en nature,
* arrêté de nomination par mutation,
* arrêté de nomination par détachement/intégration directe,
* arrêté de nomination en qualité de stagiaire,
* courrier à l'agent pour accord et refus de cumul d'activités,
* arrêté prononçant l'imputabilité au service d'un accident du travail, d'une maladie professionnelle,
* actes relatifs aux avancements de grade et promotions internes,
* visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions relatives aux 
recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de l'entretien professionnel,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* courriers de recrutement externe et interne, courriers de licenciement, contrats centre de gestion,
* décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et des maladies,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives,
* actes relatifs à l'attribution de prêts sociaux et secours,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à 
l'exception des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 10 000 € HT et leurs 
avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 10 000 € HT,
* actes pour lesquels une délégation de signature a été accordée aux agents du Service gestion du 
personnel, du Service Emplois et compétences et du Service santé et vie au travail
* dépôts de plainte,
* décision de refus de protection fonctionnelle.

1. Cécile DESSEAUX
2. Franck PAULHE
3. Jean-François COLLIER
4. Christophe BARON
5. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

5/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

ResponsablePaulineDU-DRESNAY Mission relations 
sociales

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires,
* convocations aux réunions des instances consultatives.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

6/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceValérie SIX

Chef de serviceSAHUC Pauline

Service Carrière 
Paie Prestations

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de documentation,
…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* actes relatifs aux avancements de grade et promotions internes,
* arrêtés relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite, démission,
* décisions d'acceptation ou de refus de reconnaissance de l'imputabilité au service des accidents et 
des maladies,
* actes relatifs aux suspensions de fonctions,
* actes relatifs aux procédures et sanctions disciplinaires ,
* actes relatifs au régime indemnitaire, à la NBI et aux avantages en nature,
* actes relatifs aux recrutements y compris les courriers relatifs à la mobilité interne des agents et aux 
licenciements,
* arrêtés relatifs aux mutations, détachements, intégrations directes, à l'exception des intégrations 
suite à reclassement indiciaire,
* courriers relatifs aux nominations en qualité de fonctionnaire stagiaire ou titulaire, ainsi que les 
prorogations ou prolongations de stage, les refus de titularisation,
* arrêtés portant retenue sur salaire pour absence de service fait,
* arrêtés attribuant ou renouvelant un congé de longue maladie ou de longue durée, sans traitement, 
pour accident de service ou maladie professionnelle,
* arrêtés de mise à disposition, de mise en disponibilité et de prolongation d'activité,
* arrêtés relatifs aux aménagements de temps de travail suite à préconisations médicales, à l'exception 
des heures de grossesse,
* conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Hugues MENU
2. Laure PERAUDEAU
3. Cécile DESSEAUX 
4. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER

Service Emplois 
et compétences

* conventions de stage non gratifiables
* réponses négatives demandes d’emplois
* réponses négatives demandes de 
stage/apprentissage
* demandes de mise à disposition du CDG
* bulletins d’inscription CNFPT formations non 
payantes
* attestations de formation
* attestations relatives au compteur DIF au 
31/12/2016.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation,…),
* rapports et délibérations, 
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante, 
* courriers de recrutement externe et interne et courriers de licenciement,
* conventions stages gratifiables,
* marchés publics,
* bons de commande, factures,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU 
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER 
5. Christophe BARON 
6. Véronique BERTHOMIER 
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ANNEXE : Délégations de signature au Directeur général des services, aux Directeurs généraux adjoints, à la Directrice, à la Directrice adjointe et aux chefs de service de la Direction 
des Ressources Humaines

7/7

STRUCTUREFONCTIONSPRENOMNOMEXCLUSIONS  ACTES FAISANT L'OBJET DE LA 
DELEGATION DE SIGNATURE 

EN CAS D'ABSENCE DU 
TITULAIRE DE LA 

DELEGATION, la délégation 
de signature qui lui est 

conférée sera exercée  dans 
l’ordre suivant : 

Chef de serviceElodie 

Chef de serviceLaurentHUGOO

Service Pilotage 
et 
dématérialisation 
RH

BERTOIX- 
STALDER

* les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, le montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus, hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* conventions,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER

Service Santé et 
vie au travail

*les actes, décisions, instructions et 
correspondances,
* les engagements et la certification du service 
fait des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement imputées au budget du 
Département. En ce qui concerne les 
engagements de dépenses, leur montant est 
plafonné à 4 000 € HT.

* courriers aux élus hors gestion courante (convocations aux réunions, transmission de 
documentation…),
* rapports et délibérations,
* notifications des décisions de l’assemblée délibérante,
* tous actes et décisions relatifs aux agents recrutés en qualité de collaborateur de Cabinet au sens de 
l'article 110  de la loi n° 84-53 du 26/01/1984,
* conventions autres que les conventions de stage et les conventions d'immersion,
* marchés publics et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 4 000 € HT et leurs avenants,
* bons de commande subséquents aux marchés pour les bons de commande dont le montant est 
supérieur ou égal à 4 000 € HT,
* dépôts de plainte.

1. Laure PERAUDEAU
2. Cécile DESSEAUX
3. Franck PAULHE
4. Jean-François COLLIER
5. Christophe BARON
6. Véronique BERTHOMIER
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry MAROLLEAU,
1

er 
Vice-président, Rapporteur 

du budget

Suppléance de la Présidente du 
Conseil départemental

- préparation et exécution des délibérations, signature des actes de toute nature, des 
contrats relatifs à l'administration départementale

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-Présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 - Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
5 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

Rapporteur du Budget et délégué 
aux finances

- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions et contrats approuvés par l'assemblée délibérante à l'exception des 
conventions tripartites conclues entre le Département, le tiers et le comptable public 
relatives à la mise en oeuvre du prélèvement.
- courriers relatifs aux subventions
- avances accordées aux sociétés d'économie mixte (SEM)
- arrêtés relatifs aux créations et modifications des régies d'avances dont le montant de 
l'avance n'excède pas 10 000 € et des régies de recettes dont le montant de l'encaisse  
n'excède pas 10 000 €
- état de frais de déplacement des élus
- ordre de missions des élus pour des déplacements hors territoire départemental

En matière d'emprunt et de ligne de trésorerie :
- négocier, contracter et réaliser les emprunts destinés au financement des investissements
et signer les actes afférents dans la limite des crédits votés au budget
- arrêter une durée des nouveaux emprunts à 15, 20 ou 25 ans selon la nature des 
investissements et signer les actes afférents
- procéder aux arbitrages des nouveaux emprunts et des avis de tirage sur les seuls index 
taux fixes ou monétaires en euros (classement Gissler 1A ou 1B) et signer les actes 
afférents
- arbitrer sur les engagements existant sur un contrat de couverture sur des index taux 
fixes ou monétaires en euros, en cas de besoin sans changer les caractéristiques de mode 
et de durée de remboursement, et signer les actes afférents
- renégocier les emprunts sur lesquels des opportunités de taux permettent à terme de 
diminuer le montant des frais financiers ou d'assurer une sécurisation des taux payés, 
notamment pour les produits structurés résiduels, avec un recours possible au taux fixe à 
barrière ou taux fixe à option (classement Gissler 1B ou 1C), et signer les actes afférents
- négocier et signer d'éventuels contrats de lignes de trésorerie court terme, dans la limite 
de 20M€

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
3 – M.Thierry DEVAUTOUR
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry MAROLLEAU,
1

er 
Vice-président, Rapporteur 

du budget

Bâtiments- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers aux élus et aux usagers hors gestion courante
- conventions
- arrêtés fixant les tarifs des salles et sites du Département hors Musée de Bougon et 
Zoodyssée
- contrat/convention de louage de chose pour une durée n'excédant pas 12 ans et dont le 
loyer annuel est inférieur à 50 000 € TTC, hors contrats de location pour les jeunes confiés 
à l'aide sociale à l'enfance
- actes relatifs aux aliénations de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de métaux, de 
matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 € (hors Zoodyssée)

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
3 – M.Thierry DEVAUTOUR
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président

Informatique- notification des décisions de l’assemblée délibérante
- conventions

Actes de transfert de propriété- actes de transfert de propriété1– Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Commande publique- rapports et délibérations relatifs aux marchés et accord-cadres, conventions et 
partenariats portant sur la commande publique

1– Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
3 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
4 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

Ingénierie des projets touristiques- notification des décisions de l’assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD,
4ème Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
3 – M. Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Guillaume JUIN, 3ème Vice-
président

Habitat- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers d'appel de fonds dans le cadre du Fonds de solidarité pour le logement (FSL)
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Mme Estelle GERBAUD,
4ème Vice-présidente

Développement territorial- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions 

1 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU

Dossiers d'Insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de 
Bressuire

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Sylvie RENAUDIN
2 – M. Philippe BREMOND, 8ème 
Vice-président
3 – Mme Claire PAULIC

M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Insertion sociale et professionnelle, 
y compris les dossiers relatifs au 
FSE (fonds social européen)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- courriers d'appel de fonds dans le cadre du Fonds d'aide aux jeunes (FDAJ)
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Sylvie RENAUDIN
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Délégué pour suivre les dossiers 
d'insertion du ressort de l'équipe 
pluridisciplinaire de Saint-Maixent-
l'Ecole

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Nathalie VINATIER
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président

Délégué pour suivre les dossiers
d'insertion du ressort de l'équipe
pluridisciplinaire de Niort

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Nathalie VINATIER
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président

Dossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de Melle

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active  à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Béatrice LARGEAU, 
9ème Vice-présidente
2 – Mme Nathalie VINATIER
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème 
Vice-président

Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

Promotion du territoire- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions 

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 - Mme Marie-Pierre MISSIOUX, 
2ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU

Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente

Développement durable, Parcs 
naturels régionaux (PNR) et Espaces
naturels sensibles (ENS)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Zoodyssée - notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
- conventions,
- arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles de Zoodyssée,
- arrêtés fixant tous les tarifs relatifs à Zoodyssée, notamment les tarifs d’entrée, les tarifs 
de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, les tarifs des 
animations, les tarifs des visites guidées, les tarifs de vente des articles et ouvrages de la 
boutique, les tarifs de vente des produits de la cafétéria
- actes relatifs aux aliénations d'animaux, de biens mobiliers, de véhicules, de matériel, de 
métaux et de matériaux dont la valeur n'excède pas 4 600 € 

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE

Monsieur Philippe BREMOND,
8ème Vice-président

Mobilités- notification des décisions de l'assemblée délibérante 
- courriers aux élus et aux usagers hors gestion courante
- conventions

1 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
2 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
3 - M. René BAURUEL
4 – Mme Maryline GELEE
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente

Solidarités, Cohésion sociale et 
Protection de l’enfance, hors 
domaine de l’autonomie (domaine 
des personnes âgées et de la MDPH
confié à Mme RENAUDIN) et hors 
domaine du Handicap (confié à 
Mme VINATIER)

- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- requête en déclaration d'abandon auprès du tribunal
- arrêtés portant agrément et refus d'agrément pour l'adoption
- prêts accordés aux personnes adoptant un enfant à l'étranger ou dans une collectivité 
d'outre-mer
- décisions de contrôler les maisons d'enfants à caractère social et les lieux de vie et 
d'accueil
- courriers d'injonction adressés aux maisons d'enfants à caractère social et lieux de vie et 
d'accueil pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements 
dans la gestion ou l'organisation de l'établissement
- arrêtés portant retrait d'agrément d'assistant maternel et d'assistant familial
- conventions à l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet 
d'un modèle-type
- contrats de location pour l'hébergement des jeunes confiés à l'aide sociale à l'enfance

1 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
2 – Mme Sylvie RENAUDIN
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente

Ressources humaines (y compris les
actes relatifs à la Maison 
départementale de l'enfance)

- notification des décisions de l'assemblée délibérante,
- visa de l'autorité territoriale sur le compte-rendu de l'entretien professionnel et décisions 
relatives aux recours administratifs (dont la révision) portant sur le compte-rendu de 
l'entretien professionnel
- arrêtés et décisions relatifs aux cessations de fonctions, notamment licenciement, retraite,
démission
- décisions de refus de reconnaissance de l'imputabilité au services des accidents et des 
maladies
- convocations aux instances paritaires
- conventions devant faire l'objet d'une approbation par l'assemblée délibérante

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
4 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente

Dossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de 
Parthenay

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
2 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN

M. Olivier FOUILLET, 
10ème Vice-président

Gestion de l’eau- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Didier GAILLARD
2 – Mme Anne-Sophie GUICHET
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. René BAURUELDéveloppement et innovation 
numérique

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 - M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
4 – Mme Maryline GELEE

M. Philippe CHAUVEAUCulture et lecture- notification des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type,
- arrêtés fixant les tarifs de location des sites et salles du Musée des Tumulus de Bougon,
- arrêtés fixant tous les tarifs relatifs au musée de Bougon, notamment les tarifs d’entrée, 
les tarifs de groupe, les tarifs réduits, les tarifs promotionnels liés à un événement, les 
tarifs des animations, les tarifs des visites guidées, les tarifs de vente des articles et 
ouvrages de la boutique, les tarifs de vente des produits de la cafétéria

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Esther MAHIET-LUCAS,
6ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

M. Philippe CHAUVEAUDossiers d'insertion du ressort de 
l'équipe pluridisciplinaire de Thouars

- décisions de suspension du revenu de solidarité active en cas de non respect du contrat 
visé aux articles L262-35 et L 262-36 du Code de l'action sociale et des familles ou du 
projet personnalisé d'accès à l'emploi
- autres actes et décisions relatifs au revenu de solidarité active à l'exclusion des décisions 
négatives et des contrats d'insertion

1 – Mme Maryline GELEE
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème 
Vice-président
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente

M. Thierry DEVAUTOURAdministration générale- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions
- décisions de refus de protection fonctionnelle
- mémoires contentieux autres que les mémoires relatifs aux référés
- renouvellement des adhésions aux associations

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président

Marchés publics- pour les marchés et accords-cadres d’un montant égal ou supérieur à 25 000 € HT : le 
visa de la page de garde du dossier de consultation des entreprises, les décisions de 
déclaration sans suite, les décisions d’attribution provisoire, les actes d’engagement et leurs
lettres de notification, les avenants et leurs lettres de notification, les décisions de 
résiliation
- convocations aux commissions d'appel d'offres
- procès-verbaux des commissions d’appel d’offres

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

M. Thierry DEVAUTOURContractualisationPour la contractualisation relative à des thématiques portant sur l’ensemble de la 
collectivité :
- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l’objet d’un modèle type
Ne sont pas inclus dans la délégation les partenariats portant exclusivement sur une 
politique sectorielle de la collectivité

1 – M. Thierry MAROLLEAU, 1
er

Vice-président
2 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
3 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
4 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président

M. Romain DUPEYROUObjectifs de Développement durable- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente
4 – Mme Maryline GELEE

M. Didier GAILLARDAgriculture- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
2 – Mme Anne-Sophie GUICHET
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

Mme Maryline GELEETransports adaptés- notifications des décisions de l'assemblée délibérante 
- courriers aux élus et aux usagers, hors gestion courante

1 – M. Philippe BREMOND, 8ème
Vice-président
2 – M. Guillaume JUIN, 3ème
Vice-président
3 – Mme Séverine VACHON,
7ème Vice-présidente

M. François GINGREAUSport- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions ne faisant pas l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Rose-Marie NIETO
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Anne-Sophie GUICHETApprovisionnement local pour la 
restauration hors domicile et les 
circuits courts

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – M. Olivier FOUILLET, 10ème
Vice-président
2 – M. Didier GAILLARD
3 – M. Thierry MAROLLEAU, 1

er

Vice-président
4 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente

M. Philippe MAUFFREYPatrimoine culturel (soutien au 
patrimoine local) et Archives 
départementales

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
4 – M. Rose-Marie NIETO

Mme Rose-Marie NIETOEducation et Enseignement 
supérieur

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Estelle GERBAUD, 4ème
Vice-présidente
2 – Mme Marie-Pierre MISSIOUX,
2ème Vice-présidente
3 – Mme Esther MAHIET-LUCAS, 
6ème Vice-présidente
4 – M. Philippe CHAUVEAU
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Annexe arrêté portant délégation de fonction et de signature aux vice-présidents et conseillers départementaux (2021_01_VP)

NomFonctions déléguéesActes pouvant être signésSubdélégation
(absence,empêchement)

Mme Claire PAULICSanté- notifications des décisions de l'assemblée délibérante
- conventions

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN
4 – Mme Nathalie VINATIER

Mme Sylvie RENAUDINAutonomie (personnes âgées et GIP
MDPH)

- notifications des décisions de l'assemblée délibérante,
- arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément 
des accueillants familiaux,
- décisions de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux
- courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux - 
pour remédier aux infractions aux lois et règlements ou aux dysfonctionnements dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement
- conventions, à l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet 
d'un modèle-type 

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Nathalie VINATIER
4 – Mme Claire PAULIC

Mme Nathalie VINATIERHandicap - notifications des décisions de l'assemblée délibérante portant exclusivement sur les 
personnes handicapées
- arrêtés relatifs aux décisions d'agrément, de refus d'agrément et de retrait d'agrément 
des accueillants familiaux hébergeant exclusivement des personnes handicapées
- décision de contrôler les établissements et services sociaux et médico-sociaux accueillant 
exclusivement des personnes handicapées
- courriers d'injonction adressés aux établissements et services sociaux et médico-sociaux 
pour remédier aux infractions aux lois et règlement ou aux dysfonctionnement dans la 
gestion ou l'organisation de l'établissement accueillant exclusivement des personnes 
handicapées
- conventions portant exclusivement sur les dossiers relatifs aux personnes handicapées, à 
l'exception des conventions tripartites et des conventions faisant l'objet d'un modèle-type

1 – Mme Béatrice LARGEAU,
9ème Vice-présidente
2 – M. Olivier POIRAUD, 5ème
Vice-président
3 – Mme Sylvie RENAUDIN
4 – Mme Claire PAULIC
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